FOYER RESIDENCE AUTONOMIE HENRI MINAULT
            CCAS DE SAUZE-ENTRE-BOIS	
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Siège social : 28 Rue du Baron Sauzé-Vaussais 79190 SAUZÉ-ENTRE-BOIS
 : 05. 49.07.71.69
@ : residence.autonomie@sauze-entre-bois.fr
🖶 : 05.49.07.71.69
MERCI DE VOTRE SOUTIEN !



JE SOUTIENS LE FOYER RESIDENCE AUTONOMIE HENRI MINAULTMES COORDONNEES
· Madame   Monsieur
Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………… Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………..... Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………. Code Postal :……………………………………………….. Ville : ……………………………………………………………. Pays :……………………………………………………………………………………………………………………………….
 : ……………………………………………. @mail : ………………………………………………………………………… Je fais don au nom d’une entreprise 
Noms de l’entreprise : …………………………………………………………………………………………………………….

N° de SIREN / SIRET / Code APE : …………………………………………………………………………………………….
























MON DON
 20€	 50€	 100€
· 150€
· Montant libre	€




	JE SOUHAITE AFFECTER MON DON
· Acquisition de matériel	 Amélioration du cadre de vie des résidents
· Je laisse le Foyer choisir l’affectation en fonction des projets prioritaires
· Autre :……………………………………………………………………………..

	Date : ……/……/…………
	Signature :


Les règlements par chèque sont à libeller à l’ordre du Trésor public et à adresser accompagnés de ce bulletin dûment complété et signé à : M. le Directeur du Foyer Résidence Autonomie Henri Minault du CCAS de Sauzé-entre-Bois 28 Rue du BARON Sauzé-Vaussais 79190 Sauzé-entre-Bois.
Pour les particuliers : 66% des sommes versées sont déductibles dans la limite de 20% du revenu imposable annuel. Par conséquent, si votre don est de 100€, il vous reviendra à 34€ après déduction fiscale. Un reçu fiscal vous sera adressé quelques semaines après réception de votre don.
Pour les entreprises : Une entreprise mécène peut bénéficier d’une réduction d’impôt de 60 % du montant de son don pour son impôt sur les sociétés (IS), dans la limite d’un plafond de 0,5% de son chiffre d’affaires. Si ce seuil est dépassé, l’entreprise peut reporter l’excédent pour le paiement de l’impôt dû au titre des cinq exercices suivants ; le report reste valable même si son exercice est déficitaire. Les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu (IR) bénéficient du même avantage fiscal. Par exemple, un don de 5 000€ ne coûtera réellement que 2 000 euros à l’entreprise, après déduction fiscale.
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